
La délégation du personnel doit-elle être consultée sur la
politique de mobilité interne en entreprise au Luxembourg ?

Réponse courte

La délégation du personnel doit être consultée sur la politique de mobilité interne en entreprise au Luxembourg

si cette politique a un impact substantiel sur l'organisation du travail, les conditions d'emploi ou la formation

professionnelle. Cette obligation découle des articles L.414-4 et L.414-5 du Code du travail luxembourgeois.

L'employeur doit alors organiser une réunion officielle, fournir une documentation détaillée à la délégation, et

recueillir son avis avant toute mise en œuvre ou modification de la politique. L'avis de la délégation n'est pas

contraignant, mais il doit être pris en compte et consigné dans un procès-verbal.

Définition

La politique de mobilité interne regroupe l'ensemble des règles, procédures et pratiques permettant à

l'employeur d'organiser les mutations, promotions, changements de poste ou d'affectation des salariés au sein de

l'entreprise. Elle vise à adapter les ressources humaines aux besoins de l'entreprise tout en favorisant l'évolution

professionnelle des salariés.

La consultation de la délégation du personnel consiste à recueillir son avis ou ses observations sur la politique

de mobilité interne, avant sa mise en œuvre ou sa modification, dans le respect des obligations légales de

dialogue social.

Conditions d’exercice

L'obligation de consulter la délégation du personnel sur la politique de mobilité interne découle des articles L.414-4

et L.414-5 du Code du travail luxembourgeois. L'employeur doit consulter la délégation sur toute mesure susceptible

d'affecter substantiellement l'organisation du travail, les conditions d'emploi ou la formation professionnelle.

Si la politique de mobilité interne a un impact significatif sur ces domaines, la consultation devient obligatoire. La

délégation bénéficie d'un droit d'information préalable, d'un délai raisonnable pour formuler ses observations, et

d'un accès à toutes les informations nécessaires à une appréciation éclairée.

Modalités pratiques

La consultation doit être organisée lors d'une réunion officielle de la délégation du personnel, sur convocation de

l'employeur. Ce dernier doit transmettre à la délégation une documentation écrite détaillant la politique de mobilité

interne envisagée, incluant notamment les critères de mobilité, les procédures de sélection, les impacts sur les
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postes et les perspectives de formation.

L'avis de la délégation, consigné dans un procès-verbal, n'a pas de valeur contraignante mais doit être pris en

compte dans la décision finale de l'employeur. En cas de refus de consultation ou d'information insuffisante, la

délégation peut saisir l'Inspection du travail et des mines (ITM).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d'associer systématiquement la délégation du personnel à l'élaboration ou à la révision de la

politique de mobilité interne, même en l'absence d'obligation formelle, afin de prévenir les contestations et de

favoriser l'adhésion des salariés.

L'information doit être transparente et porter sur les objectifs, les critères d'éligibilité, les modalités de candidature et

les conséquences éventuelles sur les conditions de travail. Il convient de respecter le principe d'égalité de

traitement entre les salariés et de garantir la traçabilité des échanges avec la délégation, notamment par la

rédaction d'un procès-verbal détaillé.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.414-4 : Consultation obligatoire de la délégation du personnel sur toute mesure susceptible d'affecter

substantiellement l'organisation du travail, les conditions d'emploi ou la formation professionnelle.

Article L.414-5 : Droit d'information de la délégation du personnel et modalités de consultation.

Principes généraux :

Égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail)

Traçabilité et encadrement humain des décisions collectives

La formalisation de la consultation par un procès-verbal signé par les parties est essentielle pour sécuriser la procédure et prévenir

tout litige relatif à la validité de la politique de mobilité interne. En cas de doute sur l'impact de la politique, il est prudent de consulter

la délégation à titre préventif.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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